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ion nitrate (NO3
-), dont le numéro de registre 

CAS est le 14797-55-8, et la masse atomique 
62,0049 g·mol-1, est la forme d’azote (N) la 
plus oxydée que l’on retrouve dans 

l’environnement, son état d’oxydation étant de +5 
(NRC, 1978). L’ion nitrate est la base conjuguée de 
l’acide nitrique (HNO3), un acide fort qui est 
complètement dissocié en solution (NRC, 1978). Les 
nitrates de tous les métaux communs (p. ex., NaNO3, 
KNO3 Ca(NO3)2 et AgNO3) sont très solubles dans 
l’eau, et l’ion nitrate qui se forme ne réagit pas 
chimiquement avec les ions métalliques présents en 
solution puisqu’il a peu tendance à former des 
complexes de coordination (NRC, 1978). 
 
Les unités utilisées pour rapporter les concentrations de 
nitrates varient considérablement dans les publications. 
À l’exception des Recommandations canadiennes pour 
la qualité des eaux présentées au tableau 2, toutes les 
concentrations rapportées dans le présent document sont 
formulées pour l’ion nitrate (exprimées en mg de NO3

-

·L-1). Les facteurs de conversion pour certaines des 
unités les plus fréquemment mentionnées dans les 
publications figurent au tableau 1. 
 
Tableau 1. Facteurs de conversion en mg de NO3

-·L-1. 

* nota : le facteur de conversion est le même pour ces unités, qu’elles 
soient exprimées sous forme de NO3

--N ou de NO3
-. 

 

Rejets dans l’environnement : Les principales sources 
naturelles de nitrates dans les eaux de surface sont les 
dépôts humides et secs de HNO3 ou de NO3

-, dont la 
formation fait partie du cycle de l’azote dans 
l’atmosphère. On estime que, au Canada, les dépôts 
atmosphériques d’azote inorganique dissous (NO3

- + 
NO2

- + NH4
+) contribuent au rejet de 182 kt de N par an 

dans les eaux de surface (Chambers et al., 2001). Il faut 
toutefois noter qu’une partie de cet azote atmosphérique 
peut être d’origine humaine. Il existe d’autres sources 
naturelles de nitrates : les roches ignées et l’activité 
volcanique, la minéralisation de l’azote organique 
présent naturellement dans le sol et l’oxydation 
complète des débris végétaux et animaux (Nordin et 

Pommen, 1986). Ce dernier processus de nitrification 
est la principale source de nitrates en milieu terrestre et 
aquatique (NRC, 1978). 
 
Les rejets anthropiques d’azote proviennent de sources 
ponctuelles, comme les eaux usées municipales et 
industrielles et les eaux d’exhaure résultant de l’activité 
minière (utilisation d’explosifs), ainsi que de sources 
diffuses, comme les eaux de ruissellement agricoles, les 
eaux usées des parcs d’engraissement, les champs 
d’épuration, le ruissellement urbain, les engrais à 
pelouse, le lixiviat des décharges, l’oxyde nitrique et le 
dioxyde d’azote présents dans les gaz d’échappement 
des véhicules et le débordement des égouts pluviaux 
(NRC,   1972;   NRC,   1978 ).    Les  formes  d’ azote  
 
 

Tableau 2. Recommandations canadiennes pour la qualité des 
eaux (RCQE) : protection de la vie aquatique‡ l’ion nitrate  
(mg de NO3

-·L-1). 

 Exposition de 
longue duréec 
 

Exposition de 
courte duréed 

13 mg NO3
-·L-1 550 mg NO3

-·L-1 

 
Eau doucea 

3.0 mg NO3
--N·L-1 

 
124 mg NO3

--N·L-1 

200  mg NO3
-·L-1 1 500 mg NO3

-·L-1 

 Eau de 
merb 45 mg NO3

--N·L-1 339 mg NO3
--N·L-1 

 
‡ Protection contre les effets toxiques directs; les 

recommandations ne tiennent pas compte des effets 
indirects dus à l’eutrophisation. 

a = valeur dérivée d’après des essais de toxicité avec du 
NaNO3. 

b = valeur dérivée d’après des essais de toxicité avec du 
NaNO3 et du KNO3. 

c = valeur dérivée essentiellement d’après des données sur les 
concentrations sans effet et sur les concentrations 
associées à de faibles  effets, destinée à protéger la 
structure et le fonctionnement de l’écosystème aquatique 
contre les effets néfastes associés à des périodes 
d’exposition indéfinies (c’est-à-dire conformément au 
principe directeur défini dans CCME (2007)).  

d = valeur dérivée d’après des données sur les effets graves 
(comme la létalité), non destinée à protéger tous les 
éléments de la structure et du fonctionnement de 
l’écosystème aquatique, mais plutôt à protéger la plupart 
des espèces contre les effets létaux associés à des 
expositions graves,, mais transitoires (p. ex., application 
ou élimination inappropriées de la substance concernée). 

L

Unité de base Facteur 
mg de NO3

--N·L-1 4,43 
mg de NaNO3

-·L-1 0,73 
mg de KNO3

-·L-1 0,61 
mg de NH4NO3

-·L-1 0,78 
éq.·L-1, M, N, ou g-at.·L-1* 62,005 × 103 
ppm de NO3

- 1 
ppb de NO3

- 10-3 
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organique (provenant de matières vivantes, par exemple 
des protéines, des acides aminés et de l’urée) subissent 
une ammonification et finissent par être transformées en 
ammoniac (NH3) ou en ammonium (NH4

+) par divers 
microorganismes. Toutes les formes d’azote 
inorganique rejetées dans les eaux de surface peuvent se 
transformer en nitrates. 

D’après l’Inventaire national des rejets de polluants 
pour 2008, les rejets déclarés au Canada de nitrates dans 
l’air, les eaux de surface et les eaux souterraines 
provenant de sources ponctuelles étaient de 62,8 kt de 
NO3

-, tandis que 4,4 kt de NO3
- avaient été acheminées 

hors site en vue de leur élimination (Environnement 
Canada, 2010). Il n’existe pas de données nationales 
complètes sur les rejets de nitrates ou d’azote total dus 
aux sources diffuses (Chambers et al., 2001), mais il est 
probable que ces rejets soient supérieurs à ceux des 
sources ponctuelles. Aux États-Unis, on estime que les 
rejets de N en provenance de sources diffuses dans les 
eaux réceptrices (9 108 kt par an) sont de beaucoup 
supérieurs à ceux des sources ponctuelles (561 kt par 
an) (van der Leeden et al., 1990). 
 
Les nitrates métalliques comme le nitrate de potassium, 
de calcium, d’argent et de sodium, sont utilisés dans 
diverses applications industrielles : agents oxydants 
dans les explosifs, allumettes et pièces pyrotechniques, 
photographie, fabrication du verre, gravure, colorants 
pour les textiles, transformation des aliments (agents de 
préservation de la viande) et matière première utilisée 
dans la fabrication de l’acide nitrique (Nordin et 
Pommen, 1986; OMS, 1996). Il existe également 
d’autres procédés industriels dont les flux de déchets 
contiennent des nitrates en fortes concentrations : la 
fabrication d’engrais, la fabrication de composés 
aromatiques azotés, la synthèse des composés 
organiques azotés faisant partie des produits 
pharmaceutiques et les effluents du traitement des 
combustibles nucléaires (Pinar et al., 1997). 
 
En raison de pratiques culturales intensives, la demande 
d’azote a constamment augmenté au Canada. En 1975, 
la consommation estimée d’engrais azoté au pays était 
d’environ 500 kt de N; en 2000, elle avait grimpé à 
1 700 kt de N (ICE, 2001). Des 1 600 kt de N vendues 
comme engrais au Canada au cours d’une période de 
12 mois en 1998 et 1999, 90 kt étaient des nitrates, soit 
82 % de nitrate d’ammonium et le reste, du nitrate de 
calcium, du nitrate de calcium et d’ammonium et du 
nitrate de potassium (Korol et Rattray, 2000).  
 
Concentrations ambiantes : La forme d’azote qui est 
présente dans les eaux de surface dépend principalement 
de la concentration d’oxygène. Les systèmes saturés en 

oxygène dissous favorisent la nitrification par les 
bactéries autotrophes qui oxydent les formes réduites de 
l’azote inorganique dissous en NO3

- (p. ex., le NH4
+ et 

le NO2
-). Dans les eaux à faible teneur en oxygène, les 

bactéries autotrophes et hétérotrophes dites 
dénitrifiantes réduisent le NO3

- en NO2
- et, finalement, 

en N2 gazeux libéré dans l’atmosphère 
(Halling-Sorensen et Jorgensen, 1993). Le document 
scientifique complémentaire sur l’ion nitrate 
(Environnement Canada, 201) contient d’autres 
renseignements sur le devenir et le comportement des 
nitrates dans l’environnement. 
 
En général, l’azote total disponible dans les eaux de 
surface est sous forme de nitrates, et ce, dans une 
proportion variant de deux tiers à quatre cinquièmes de 
l’azote total (Crouzet et al., 1999). Dans les lacs et les 
cours d’eau du Canada, les concentrations de nitrates 
présents naturellement sont rarement supérieures à 4 mg 
de NO3

-·L-1. Dans les lacs et les cours d’eau 
oligotrophes, les concentrations de nitrates sont 
généralement inférieures à 0,4 mg de NO3

-·L-1 
(NRC, 1978; Nordin et Pommen, 1986). Dans l’eau 
brute (prétraitée) destinée à l’approvisionnement en eau 
potable des municipalités canadiennes, les 
concentrations moyennes de nitrates en 1990 variaient 
de 0,1 à 3,3 mg de NO3

-·L-1 (gouvernement du Canada, 
1996). Aux États-Unis, les concentrations dans le milieu 
d’eau douce supérieures à 2,7 mg de NO3

-·L-1 sont 
généralement considérées d’origine anthropique et les 
concentrations supérieures à 4 mg de NO3

-·L-1sont 
souvent associées à l’eutrophisation (NRC, 1978; 
USGS, 1999).  
 
Les apports anthropiques d’azote inorganique peuvent 
donner lieu à des concentrations élevées de nitrates en 
eau douce. Les concentrations de nitrates dans l’eau de 
surface en aval des mines de charbon à ciel ouvert 
peuvent être supérieures à 44 mg de NO3

-·L-1 en raison 
de la forte teneur en nitrates des résidus provenant des 
explosifs (Nordin et Pommen, 1986). L’utilisation 
d’engrais inorganiques en milieu rural peut également 
donner lieu à une charge excessive en nitrates à certains 
endroits. Les concentrations moyennes de nitrates dans 
les cours d’eau des régions rurales de l’Amérique du 
Nord varient généralement de 9 à 180 mg de NO3

-·L-1, 
et les concentrations supérieures à 45 mg de NO3

-·L-1 
peuvent persister durant plusieurs semaines (Rouse 
et al., 1999; Castillo et al., 2000). En 1997, des 
concentrations de nitrates allant de 19 à 42 mg de NO3

-

·L-1 ont été mesurées dans le marais de Cootes Paradise 
à Dundas, en Ontario. Ces concentrations étaient 
principalement attribuables aux apports d’origine 
anthropique provenant d’une usine d’épuration des eaux 
usées (Rouse et al., 1999). 
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Les concentrations de nitrates présents naturellement 
dans l’eau de mer des régions tempérées peuvent 
atteindre 2,4 mg de NO3

-·L-1 (Spencer, 1975), et elles 
sont dues en grande partie à la nitrification (Muir 
et al., 1991). Les concentrations de nitrates dans les 
eaux côtières varient selon la saison; par exemple, au 
large de la côte canadienne de l’Atlantique, ces 
concentrations sont plus élevées en hiver (jusqu’à 
0,54 mg de NO3

-·L-1) qu’en été (< 0,03 mg de NO3
-·L-1), 

alors que les nitrates diminuent dans les eaux de surface 
en raison de l’assimilation biologique (Petrie 
et al., 1999). Les concentrations augmentent en fonction 
de la profondeur dans les régions extracôtières, et elles 
peuvent atteindre 1,24 mg de NO3

-·L-1 à plus de 30 m 
sur la plateforme Néo-Écossaise (Petrie et al., 1999). 
Lorsqu’une remontée d’eau profonde se produit près des 
côtes, les éléments nutritifs qui s’y trouvent peuvent 
augmenter la teneur en nitrates de l’eau de surface 
(Whitney, 2001). En outre, les concentrations de nitrates 
dans l’eau de mer sont généralement plus élevées à 
proximité du rivage. Par exemple, sur la côte 
canadienne du Pacifique, les concentrations de nitrates 
en hiver, jusqu’à une profondeur de 100 m, étaient en 
moyenne (± écart type) plus élevées dans le détroit de 
Georgie (1,7 ± 0,1 mg de NO3

-·L-1) que celles mesurées 
en haute mer le long d’un transect est-ouest près de la 
partie inférieure de l’île de Vancouver (0,7 ± 0,2 mg de 
NO3

-·L-1) (Whitney, 2001).  
 
Les apports anthropiques peuvent augmenter de façon 
considérable les concentrations de nitrates dans les 
milieux marins et estuariens. Par exemple, dans les 
estuaires des cours d’eau qui irriguent des régions 
agricoles et urbanisées, ces concentrations dépassent 
parfois 12 mg de NO3

-·L-1 (Sharp, 1983). 
 
Les nitrates constituent la principale source d’azote pour 
les plantes aquatiques dans les systèmes bien oxygénés. 
Le risque de prolifération d’algues et d’eutrophisation 
dans les eaux de surface s’accroît à mesure que la 
concentration de nitrates augmente (Nordin et 
Pommen, 1986; Meade et Watts, 1995). Avec le 
phosphore, l’azote joue un rôle majeur, selon la 
géologie sous-jacente et les apports anthropiques, dans 
le processus d’eutrophisation des  milieux d’eau douce 
et des milieux marins, (Dodds et al., 1998). L’écologie 
des systèmes aquatiques se modifie suite à un 
enrichissement en éléments nutritifs:, la production 
d’algues et de macrophytes (qui peuvent causer des 
proliférations indésirables) s’accroît, l’eau se brouille, 
les poissons d’eaux froides disparaissent, les chaînes 
alimentaires raccourcissent et la composition en espèces 
se modifie (NRC, 1978).  
 

Toxicité : Afin de déterminer la toxicité directe de l’ion 
nitrate pour les organismes aquatiques, le NaNO3, le 
NH4NO3 ou le KNO3 est utilisé. Les résultats d’études 
où des organismes aquatiques ont été exposés au NaNO3 
et au NaCl ont révélé que les effets toxiques observés 
étaient dus à l’exposition à l’anion NO3

- plutôt qu’au 
cation Na+ (Baker et Waights, 1994). Les résultats des 
études utilisant du NaNO3 ont donc servi à élaborer les 
Recommandations canadiennes pour la qualité des eaux 
(RCQE) douces et marines. En raison des 
préoccupations relatives à l’interprétation de la toxicité 
des ions NH4

+ dans les eaux douces et marines 
(Schuytema et Nebeker, 1999a, 1999b), les études 
utilisant ces sels ont été exclues de l’élaboration des 
RCQE. En outre, les études où le nitrate de potassium a 
été utilisé comme substance expérimentale n’ont pas été 
retenues pour l’élaboration des RCQE pour les milieux 
d’eau douce, notamment en raison de la toxicité du K+ 
qui porte à confusion. Certaines études ont démontré 
que le nitrate de potassium était 4,8 fois plus toxique 
que le NaNO3 pour les poissons d’eau douce 
(Trama, 1954) alors que d’autres études ont démontré 
que les sels de potassium étaient plus toxiques pour les 
organismes dulcicoles comparativement aux sels de 
sodium (Dowden et Bennett, 1965; Khangarot et 
Ray, 1989; Lilius et al., 1994; Calleja et al., 1994; 
Mount et al., 1997). Par ailleurs, étant donné que, dans 
les études de toxicité en milieu marin où du KNO3 est 
utilisé, les concentrations mesurées pour les ions 
potassium sont généralement comprises dans l’intervalle 
naturel des teneurs que l’on observe dans l’eau de mer, 
ces études n’ont pas été exclues de l’élaboration des 
RCQE concernant le milieu marin.  
 
Les mécanismes qui régissent l’assimilation des nitrates 
par le biote aquatique ne sont pas complètement connus.  
Une accumulation limitée de nitrates dans les fluides et 
les tissus corporels d’invertébrés (écrevisses et 
crevettes) et de vertébrés (truite arc-en-ciel) exposés à 
de fortes concentrations ambiantes de nitrates a été 
observée (Jensen, 1996; Stormer et al., 1996; Cheng 
et al., 2002). Les mécanismes d’assimilation des nitrates 
par les amphibiens n’ont pas été étudiés, mais 
l’hypothèse d’une diffusion transdermique et d’une 
assimilation résultant du régime alimentaire a été émise 
(Hecnar, 2001). 
 
Les nitrates sont beaucoup moins toxiques 
comparativement à l’ammoniac ou aux nitrites. Les 
concentrations aiguës (létales) médianes de NO3

--N 
peuvent être de deux ordres de grandeur supérieures à 
celles du NH3-N et du NO2

--N (Colt et 
Armstrong, 1981). Les nitrates peuvent toutefois 
produire des effets toxiques. Deux mécanismes 
semblent expliquer la toxicité observée des nitrates pour 
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les espèces aquatiques : a) la formation de 
méthémoglobine qui occasionne une réduction de la 
capacité du sang à transporter l’oxygène, et 
b) l’incapacité des organismes à assurer une 
osmorégulation convenable lorsque la teneur en sels est 
élevée en raison des fortes concentrations de nitrates 
(Colt et Armstrong, 1981). 
 
Facteurs modifiant la toxicité : Elphick (2011) a 
récemment mené des travaux au sujet des effets de la 
dureté sur la toxicité de l’ion nitrate en fonction d’essais 
de toxicité de courte durée et de longue durée. Les 
essais relatifs à une exposition de courte durée ont été 
effectués sur la truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) 
et l’amphipode (Hyalella azteca). Les essais portant sur 
une exposition de longue durée ont été menés sur le 
poisson tête-de-boule (Pimephales promelas), la 
cladocère (Ceriodaphnia dubia), l’amphipode (Hyalella 
azteca) et le chironome (Chironomus dilutus – 
anciennement appelé Chironomus tentans). Les essais 
sur les poissons (truite arc-en-ciel et tête-de-boule) ont 
été effectués selon quatre concentrations de dureté 
(approximativement 15, 45, 90 et 160 mg·L-1 sous 
forme de CaCO3). Les essais sur les invertébrés 
(amphipode, caldocère et chironome) ont uniquement 
portés sur les duretés de 45, 90 et 160 mg·L-1 sous 
forme de CaCO3. Pour élucider la relation entre la 
dureté et la toxicité de l’ion nitrate, un graphique de 
régression du logarithme naturel (Ln) de la 
concentration du produit toxique, comme variable 
dépendante, en fonction du Ln de la dureté, comme 
variable indépendante, a été généré. Dans l’ensemble, la 
tendance indiquait une diminution de la toxicité avec 
l’augmentation de la dureté. Cependant, afin de dériver 
une recommandation nationale ajustée en fonction de la 
dureté, les pentes calculées pour les droites de la toxicité 
en fonction de la dureté doivent être comparées entre 
elles (les pentes pour l’exposition de courte durée et 
pour l’exposition de longue durée sont comparées 
séparément). Si les pentes obtenues pour les diverses 
espèces ne sont pas significativement différentes les 
unes des autres, une pente combinée peut être calculée 
(une pente est calculée pour les données relatives à 
l’exposition de courte durée et une autre est calculée 
pour les données relatives à l’exposition de longue 
durée). Chacune des pentes combinées (une pour 
l’exposition de courte durée et une pour l’exposition de 
longue durée) est ensuite employée pour dériver les 
équations d’ajustement en fonction de la dureté retenue 
au calcul des recommandations établies pour une 
exposition de courte durée et pour une exposition de 
longue durée ajustées en fonction de la dureté. Un test F 
a démontré que les pentes pour les deux espèces 
utilisées pour étudier l’exposition de courte durée (O. 
mykiss et H. azteca) étaient significativement différentes 

l’une de l’autre (p = 0,012). Les pentes pour les quatre 
espèces utilisées pour étudier l’exposition de longue 
durée (P. promelas, C. dubia, H. azteca et C. dilutus) 
étaient elles aussi significativement différentes l’une de 
l’autre (valeur de p dans le test F = 0,001). Suite à ces 
constats, il a été décidé que les données ne seraient pas 
combinées afin de générer une pente combinée, et 
qu’aucune recommandation ajustée en fonction de la 
dureté pour une exposition de courte durée ou de longue 
durée ne serait établie. 
 
Une étude de longue durée portant sur la relation entre 
la dureté de l’eau et la toxicité de l’ion nitrate a 
également été effectuée à l’aide d’un essai embryon-
alevin vésiculé-alevin de 40 jours sur la truite arc-en-
ciel (O. mykiss) (Nautilus Environmental, 2011). 
Cependant, les résultats n’ont pas démontré clairement 
que la toxicité de l’ion nitrate augmentait avec 
l’accroissement de la dureté. Dans certains cas, la 
sensibilité semblait plus grande dans une eau de dureté 
élevée (92 mg·L-1 sous forme de CaCO3) que dans une 
eau de faible dureté (50 mg·L-1 sous forme de CaCO3). 
Par conséquent, l’étude n’a pas été incluse dans la 
régression du logarithme naturel (Ln) discutée 
précédemment. 
 
Une étude de courte durée menée par Moore et Poirier 
(2010) portait sur la réponse de quatre espèces de 
salmonidés (Oncorhynchus mykiss (truite arc-en-ciel), 
Salvelinus alpinus (omble chevalier), Salvelinus 
namatcush (touladi) et Ceoregonus clupeaformis (grand 
corégone)) à l’ion nitrate selon trois températures 
d’exposition (5, 10 et 15 degrés Celsius). Dans cette 
étude, la température semblait effectivement avoir une 
incidence sur la valeur de la CL50 sur 96 heures, mais 
quelques fois de manière imprévisible. Dans le cas des 
espèces O. mykiss et C. clupeaformis, il a été observé 
que l’ion nitrate atteignait sa toxicité maximale (CL50 
sur 96 heures de 1 690 et de 4 730 mg·L-1, 
respectivement) aux températures optimales associées 
au métabolisme de ces poissons (15 degrés Celsius pour 
O. mykiss et 10 degrés Celsius pour C. clupeaformis). 
L’ion nitrate s’est avéré être modérément toxique pour 
l’espèce S. alpinus (10 degrés Celsius; CL50 sur 96 
heures : 6 650 mg de NO3

-·L-1) et peu toxique pour 
l’espèce S. namaycush (10 degrés Celsius; CL50 sur 96 
heures : 5 230 mg de NO3

-·L-1) aux températures 
optimales associées au métabolisme de ces espèces. En 
ce qui concerne l’effet de la température sur la toxicité 
de l’ion nitrate, la réponse variait selon l’espèce, mais 
cela semble être vraisemblablement attribuable à la 
tolérance des espèces à la température.  
 
Des paramètres de la qualité de l’eau comme le pH et 
l’oxygène dissous peuvent influencer la conversion des 
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nitrates en d’autres formes d’azote, et vice-versa. Il 
existe des RCQE distinctes qui visent ces autres formes 
d’azote (p. ex., les nitrites et l’ammoniac). 
 
Élaboration des RCQE : Les concentrations limites 
établies pour une exposition de courte durée et les 
RCQE établies pour une exposition de longue durée en 
eau douce et en eau de mer à l’ion nitrate en vue de la 
protection de la vie aquatique se fondent sur le 
protocole du CCME (2007), selon la méthode statistique 
de type A.  
 
Concentration limite établie pour une exposition de 
courte durée en eau douce : Les concentrations limites 
établies pour une exposition de courte durée sont 
élaborées à partir de données relatives à des effets 
graves (comme la létalité) pour des périodes 
d’exposition définies (24 à 96 heures). Ces valeurs 
correspondent à des concentrations pouvant entraîner 
des effets graves sur l’écosystème aquatique. Elles ont 
pour but de présenter des limites pour les effets 
susceptibles de se produire au moment d’événements 
graves, mais transitoires (p. ex., déversements dans des 
milieux aquatiques récepteurs et rejets peu fréquents de 
substances de courte durée de vie ou non persistantes). 
Elles ne donnent pas d’indication sur les concentrations 
qui assurent la protection des organismes aquatiques et 
ne protègent pas contre les effets nocifs des substances. 
 
Les exigences minimales en matière de données 
toxicologiques nécessaires à l’élaboration des 
concentrations limites établies pour une exposition de 
courte durée selon l’approche de type A ont été 
satisfaites et, au total, 19 données (uniquement des 
valeurs de CL50) ont été utilisées pour élaborer la 
recommandation (tableau 3). Chacune des espèces pour 
laquelle on disposait des données sur les effets toxiques 
associés à une exposition de courte durée a été classée 
selon sa sensibilité, et sa position centralisée sur la 
distribution de la sensibilité des espèces (DSE) a été 
déterminée selon la méthode de Hazen (estimation de la 
probabilité cumulative de la position d’un point). La 
variabilité intraspécifique a été prise en compte en 
utilisant la moyenne géométrique des données 
considérées comme représentatives du stade vital et du 
paramètre d’effet les plus sensibles. 
 
Parmi les cinq modèles utilisés, c’est le modèle de 
Gompertz qui s’est révélé le mieux adapté aux données 
(figure 1). L’équation du modèle de Gompertz est la 
suivante : 

 
 

où, pour le modèle ajusté : x représente le logarithme  
des concentrations de l’ion nitrate (mg·L-1), f(x) 
représente la proportion des espèces touchées, 
µ = 3,6330, et s = 0,3019. La DSE établie pour une 
exposition de courte durée est présentée à la figure 1, et 
les statistiques sommaires sont présentées au tableau 4. 
Le 5e percentile de la DSE établie pour une exposition 
de courte durée est de 545 mg de NO3

-·L-1. Cette valeur 
est arrondie à 2 chiffres significatifs, ce qui donne une 
concentration limite pour une exposition de courte durée 
en eau douce de 550 mg de NO3

-·L-1 (tableau 4). La 
limite de confiance inférieure (5 %) du 5e percentile est 
de 456 mg de NO3

-·L-1, et la limite de confiance 
supérieure (95 %) est de 652 mg de NO3

-·L-1. La 
concentration de 545 mg de NO3

-·L-1 se situe dans la 
plage des données qui ont servi à ajuster le modèle. Par 
conséquent, le 5e percentile et ses limites de confiance 
sont des interpolations.  
 
Deux valeurs sont inférieures au 5e percentile de la DSE 
obtenue pour une exposition de courte durée de 545 mg 
de NO3

-·L-1. Il s’agit de la CL50 sur 96 heures de 431 mg 
de NO3

-·L-1 pour la phrygane Hydropsyche occidentalis 
(Camargo et Ward, 1992) et de la CL50 sur 96 heures de 
503 mg de NO3

-·L-1 pour la phrygane Cheumatopsyche 
pettiti (Camargo et Ward, 1992). Parmi tous les essais 
de toxicité effectués sur les invertébrés utilisés pour 
obtenir la concentration limite relative à une exposition 
de courte durée, ce sont les deux études sur les 
phryganes qui ont été effectuées avec l’eau de plus 
faible dureté (eau douce selon le CCME, alors que les 
autres essais ont été effectués dans de l’eau modérément 
dure ou de l’eau dure aux termes du CCME). D’après la 
DSE obtenue pour une exposition de courte durée, les 
expositions à des concentrations de nitrate supérieures à 
la concentration limite de 550 mg de NO3

-·L-1 

 pourraient représenter un risque plus grand pour les 
phryganes sensibles. Il est à noter que le respect de la 
recommandation établie pour une exposition de longue 
durée protégera contre les effets graves.  
 
Par conséquent, la concentration limite établie pour 
une exposition de courte durée liée à un évènement 
transitoire, et indiquant un potentiel d’effets graves 
(p. ex., la mort ou l’immobilisation) sur les espèces 
aquatiques sensibles,  est de 550 mg NO3

-·L-1pour 
l’ion nitrate. 
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Tableau 3. Paramètres d’effet utilisés pour établir la concentration limite associée à une exposition de courte durée à l’ion 
nitrate en eau douce.  

Espèce 
Paramètre 

d’effet 

Dureté de l’eau 
lors de 

l’exposition 
(mg·L-1 sous 

forme de CaCO3) 

Concentration 
(mg de NO3

-·L-1) 
Référence 

Poissons     
Pimephales promelas  
Tête-de-boule 

CL50 96 h 
156 à 172; 136 à 

140 
3 304* 

Scott et Crunkilton, 2000; 
US EPA, 2010 

Oncorhynchus mykiss  
Truite arc-en-ciel 

CL50 96 h 106 à 127; 90 3 638* 
Moore et Poirier 2010; 
Elphick, 2011 

Coregonus clupeaformis  
Grand corégone 

CL50 96 h 106 à 127 4 730 Moore et Poirier, 2010 

Salvelinus namaycush  
Touladi 

CL50 96 h 10 à 16 4 968 McGurk et al., 2006 

Oncorhynchus tshawytscha  
Saumon quinnat 

CL50 96 h n.d. 5 800 Westin, 1974 

Notropis topeka 
Méné de Topeka 

CL50 96 h 210 à 230 5 994 Adelman et al., 2009 

Ictalurus punctatus  
Barbue de rivière 

CL50 96 h 102 6 200 
Colt et Tchobanoglous, 

1976 
Salvelinus alpinus 
Omble chevalier 

CL50 96 h 106 à 127 6 650 Moore et Poirier, 2010 

Lepomis macrochirus  
Crapet arlequin 

CL50 96 h 45 à 50 8 753 Trama, 1954 

Amphibiens     
Pseudacris regilla 
Rainette du Pacifique 

CL50 96 h 70 à 80 2 849 
Schuytema et Nebeker, 

1999a 
Xenopus laevis 
Xénope 

CL50 96 h 21 7 335 
Schuytema et Nebeker, 

1999c 

Invertébrés     

Hydropsyche occidentalis  
Phrygane 

CL50 96 h 42,7 431 Camargo et Ward, 1992 

Cheumatopsyche pettiti  
Phrygane 

CL50 96 h 42,7 503 Camargo et Ward, 1992 

Hyalella azteca 
Amphipode 

CL50 96 h 
80 à 84; 110 à 124; 

100 
774* 

US EPA, 2010; Soucek et 
Dickinson, 2011; Elphick, 

2011 
Chironomus dilutus 
Chironome 

CL50 48 h 84 à 136 1 582 US EPA, 2010 

Lampsilis siliquoidea 
Mapsile siliquoïde 

CL50 96 h 90 à 92 1 582 US EPA, 2010 

Sphaerium simile 
Sphaeries 

CL50 96 h 90 à 92 1 644 US EPA, 2010 

Ceriodaphnia dubia 
Cladocère 

CL50 96 h 156 à 172 1 657 Scott et Crunkilton, 2000 

Amphinemura delosa 
Perle 

CL50 96 h 88 à 92 2 020 US EPA, 2010 

Daphnia magna  
Cladocère 

CL50 48 h 156 à 172 2 047 US EPA, 2010 

Allocapnia vivipara 
Perle 

CL50 96 h 98 à 100 3 703 Soucek et Dickinson, 2011 

Megalonaias nervosa 
 

CL50 96 h 90 à 92 4 151 US EPA, 2010 

Potamopyrgus antipodarum  
Gastéropode de la Nouvelle-
Zélande 

CL50 96 h 90,8 4 616 Alonso et Camargo, 2003 

*Valeur correspondant à la moyenne géométrique des valeurs comparables 
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Tableau 4. Concentration limite établie pour une exposition de courte durée à l’ion nitrate en eau 
douce, obtenue selon la méthode DSE. 

 Concentration 
en mg de NO3

-·L-1  
DES 5e percentile  550 mg·L-1 
DES 5e percentile , LCI (5 %) 456 mg·L-1 
DES 5e percentile, LCS (95 %) 652 mg·L-1 

  
Figure 1. La DSE pour la toxicité de l’ion nitrate (CL50) obtenue pour une exposition de courte durée en eau douce a été 
obtenue en ajustant le modèle de Gompertz en fonction de la valeur du logarithme des données de toxicité acceptables 
pour 23 espèces aquatiques, à l’aide de la méthode de distribution empirique de Hazen (proportion des espèces touchées). 
La flèche au bas du graphique indique le 5e percentile de la DSE et la valeur de la concentration limite établie pour une 
exposition de courte durée. 
 
 
 
RCQE établie pour une exposition de longue durée en 
eau douce : Les recommandations relatives à une 
exposition de longue durée correspondent à la 
concentration limite, pour un paramètre donné, en 
dessous de laquelle toutes les formes de vie aquatique 
exposées pour des périodes de temps indéfinies sont 
protégées. 
. Ces recommandations sont établies à l’aide de données 
obtenues pour une exposition de longue durée (c.-à-d., 
pour les poissons et les invertébrés, exposition de 
7 jours ou plus; pour les végétaux aquatiques et les 
algues, exposition de 24 h ou plus).  
 

Les exigences minimales en matière de données pour les 
recommandations de type A ont été satisfaites et, au 
total, 12 données ont été utilisées pour élaborer la 
recommandation (tableau 5). Chacune des espèces pour 
laquelle on disposait des données sur les effets toxiques 
associés à une exposition de longue durée a été classée 
selon sa sensibilité, et sa position centralisée sur la DSE 
a été déterminée selon la méthode de Hazen. La 
variabilité intraspécifique a été prise en compte en 
utilisant la moyenne géométrique des données 
considérées comme représentatives du stade vital et du 
paramètre d’effet les plus sensibles. 
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Tableau 5. Paramètres d’effet utilisés pour définir la RCQE pour une exposition de longue durée à l’ion nitrate en eau 
douce.  

Espèce Paramètre d’effet 

Dureté de l’eau 
lors de 

l’exposition 
(mg·L-1 sous 

forme de CaCO3) 

Concentration 
(mg de NO3

-·L-1) 
Référence 

Fish     

Salvelinus namaycush  
Touladi 

CMAT 146 j  
(retard dans l’atteinte 
du stade d’alevin 
nageant et retard de 
croissance, en poids 
frais) 

10 à 16 14* McGurk et al., 2006 

Oncorhynchus mykiss 
Truite arc-en-ciel 

CMAT 41 j 

(proportion de sujets 
atteignant le stade 
d’alevin nageant) 
 

10 58 Nautilus Environmental, 2011 

Pimephales promelas  
Tête-de-boule 

CE10 32 j 
 (survie) 

132 à 180 207 US EPA, 2010 

Notropis topeka 
Méné de Topeka 

CMAT 30 j  
(croissance) 

210 à 230 1 594* Adelman et al., 2009 

Oncorhynchus tshawytscha  
Saumon quinnat 

10-d LC10 n.d. 3 142 Westin, 1974 

Amphibiens     
Pseudacris regilla  
Rainette du Pacifique 

CL10 10 j 70-80 328 Schuytema et Nebeker, 1999c 

Xenopus laevis  
Xénope 

CMAT 10 j (poids) 21 404* Schuytema et Nebeker, 1999c 

Rana aurora  
Grenouille à pattes rouges 

CMAT 16 j (poids) 26 734* Schuytema et Nebeker, 1999b 

Invertébrés     

Ceriodaphnia dubia  
Cladocère 

CI25 7 j (reproduction) 44 50 Elphick, 2011 

Hyalella azteca  
Amphipode 

CI25 14 j (croissance) 46 57 Elphick, 2011 

Chironomus dilutus 
Chironome 

CI25 10 j (croissance) 46 217 Elphick, 2011 

Daphnia magna  
Cladocère 

CMAT 7 j 
(reproduction) 

156 à 172 2 244* Scott et Crunkilton, 2000 

*Valeur correspondant à la moyenne géométrique des valeurs comparables  
 

Parmi les cinq modèles utilisés, c’est le modèle de 
distribution normale qui s’est révélé le mieux adapté 
aux données (figure 2). L’équation du modèle normale 
est la suivante : 
 

  
où, pour le modèle ajusté : x est le log (concentration) 
de l’ion nitrate (mg·L-1), y représente la proportion des 
espèces touchées, µ = 2,4307,  = 0,7992 et erf est la 
fonction d’erreur (aussi appelée fonction d’erreur de 
Gauss). La DSE pour une exposition à long terme est 

présentée à la figure 2 et les statistiques sommaires sont 
présentées au tableau 6. Le 5e centile de la DSE à court 
terme est de 13 mg de NO3

-·L-1. La limite de confiance 
inférieure (5 %) du 5e centile est de 7 mg de NO3

-·L-1, et 
la limite de confiance supérieure (95 %) est de 24 mg de 
NO3

-·L-1. La concentration de 13 mg de NO3
-·L-1 n’est 

pas comprise dans la fourchette des données qui ont 
servi à ajuster le modèle. Par conséquent, le 5e centile et 
ses limites de confiance sont des extrapolations. 
 
Par conséquent, la valeur de la RCQE pour la 
protection de la vie aquatique établie pour une 
exposition de longue durée dans l’eau douce à l’ion 
nitrate est de 13 mg NO3

-·L-1. 
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Figure 2. La DSE de la toxicité de l’ion nitrate (effets nuls ou faibles) obtenue pour une exposition de longue durée en 
eau douce a été obtenue en ajustant le modèle de normale en fonction de la valeur du logarithme des données de toxicité 
acceptables pour 12 espèces aquatiques, selon la méthode de distribution empirique de Hazen (proportion des espèces 
touchées). La flèche au bas du graphique indique le 5e percentile de la DSE et la RCQE correspondante pour une 
exposition de longue durée. 
 

Tableau 6. RCQE établie pour une exposition de longue durée à l’ion nitrate en eau douce, obtenue 
selon la méthode DSE. 

 Concentration 
en mg de NO3

-·L-1. 
DSE 5e percentile  13 mg·L-1 
DSE5e percentile, LCI (5 %) 7 mg·L-1 
DES 5e percentile, LCS (95 %) 24 mg·L-1 

 
 
Observations générales concernant les RCQE – 
milieux d’eau douce : L’utilisation du 5e percentile de 
la DSE en tant que recommandation environnementale 
vise à protéger au moins 95 % des espèces aquatiques 
d’effets toxiques mineurs. Il est important de noter que 
l’une des données de toxicité est égale à la valeur 
recommandée (figure 2), et correspond à une 
concentration maximale acceptable de toxiques 
(CMAT) après 146 jours de 14 mg de NO3

-·L-1 chez des 
touladis (Salvelinus namaycush) au stade d’alevins 
nageants (McGurk et al., 2006). McGurk et al., (2006) 
ont observé que les valeurs de deux paramètres étaient 

modifiés (ou réduits en comparaison avec le groupe 
témoin) à une concentration de 28 mg de NO3

-·L-1 
(effets toxiques faibles, ou concentration minimale avec 
un effet observable (CMEO), mais ils n’ont observé 
aucun effet (concentration sans effet observable 
(CSEO)) à une concentration de 7 mg de NO3

-·L-1. Ces 
observations valent pour la croissance (mesurée en 
poids frais) chez des touladis au stade d’alevins 
nageants et pour le retard de développement chez des 
touladis aux stades d’alevins et d’alevins nageants. 
Comme le protocole du CCME de 2007 privilégie 
l’utilisation des valeurs de la CMAT plutôt que de la 
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CMEO et de la CSEO, la moyenne géométrique 
(14 mg de NO3

-·L-1) a été incluse dans le calcul de la 
DSE. La valeur de référence équivalente pour le retard 
de l’atteinte du stade d’alevin nageant chez la truite 
arc-en-ciel (O. mykiss) est de 58 mg de NO3

-·L-1 
(Nautilus Environmental, 2011; tableau 5). Comme la 
RCQE de 14 mg de NO3

-·L-1 est inférieure à la CMEO 
de 58 mg de NO3

-·L-1 pour le touladi (retard dans 
l’atteinte du stade d’alevin nageant et retard de 
croissance) et à la CMAT de 886 mg de NO3

-·L-1 pour le 
touladi (mortalité) (Environnement Canada, 2010), 
aucun effet direct sur le retard de développement, la 
croissance ou la survie ne devrait être observé. Le 
protocole d’élaboration des RCQE du CCME 
(CCME, 2007) offre la possibilité d’avoir recours à une 
« clause de protection » dans les cas où une observation 
concernant une espèce en péril, une espèce 
d’importance commerciale ou récréative, ou une espèce 
présentant une importance écologique est inférieure au 
5e percentile de la DSE (CD5) obtenue pour une 
exposition de longue durée. Dans ce cas, aucune valeur 
n’était inférieure au CD5. 
 
La valeur de la RCQE de 13 mg de NO3

-·L-1 est  
légèrement supérieure à la recommandation provisoire 
établie en 2003 pour les milieux d’eau douce (13 mg de 
NO3

-·L-1). Dans le cas de la recommandation provisoire 
de 2003 pour les milieux d’eau douce, la valeur avait été 
établie d’après une étude d’une durée de 10 jours 
portant sur la toxicité chronique du nitrate de sodium 
pour la rainette du Pacifique (Pseudacris regilla; 
Schuytema et Nebeker, 1999c). Le poids des 
organismes exposés à une concentration de 133 mg de 
NO3

-·L-1 diminuait de 15 % en comparaison avec le 
groupe témoin. Conformément aux exigences du CCME 
(1991), un coefficient de sécurité de 0,1 à la CMEO a 
été appliqué afin de calculer la valeur recommandée 
dans la recommandation provisoire. En ce qui concerne 
la valeur précisée dans les présentes recommandations, 
toutes les exigences minimales en matière de données 
toxicologiques pour l’établissement des RCQE ont été 
satisfaites. Il est important de noter que la RCQE de 
2003 était provisoire, ce qui signifie que les données 
exigées n’avaient pas toutes été fournies (une étude de 
toxicité chronique chez les invertébrés portant sur un 
organisme non planctonique était manquante). Un 
document scientifique à l’appui des RCQE publié en 
2003 recommandait également qu’on réalise des essais 
de toxicité additionnels pour les poissons et les 

invertébrés reconnus sensibles aux nitrates. Pour établir 
la RCQE de 2012, des tests additionnels sur l’espèce 
Hyalella azteca (afin de s’assurer que les exigences 
minimales en matière de données étaient satisfaites) ont 
été effectués. D’autres essais ont également été réalisés 
sur des truites arc-en-ciel (Stantec, 2006) et des touladis 
(McGurk et al., 2006) aux premiers stades vitaux. Les 
résultats de ces tests indiquaient que la RCQE de 
16 mg de NO3

-·L-1 protégerait cette espèce de poisson 
sensible. Par conséquent, même si la valeur de la RCQE 
a légèrement augmenté par rapport à la valeur provisoire 
de 2003, on considère que cette valeur suit le principe 
directeur en vue de protéger tous les stades vitaux des 
organismes aquatiques exposés pour des périodes de 
temps indéterminées.  
 
Concentration limite établie pour une exposition de 
courte durée en milieu marin : Les concentrations 
limites établies pour une exposition de courte durée sont 
élaborées à partir de données relatives à des effets 
graves (comme la létalité) pour des périodes 
d’exposition définies (24 à 96 heures). Ces valeurs 
correspondent à des concentrations pouvant entraîner 
des effets graves sur l’écosystème aquatique, et ont pour 
but de présenter des limites pour les effets susceptibles 
de se produire au moment d’événements graves, mais 
transitoires (p. ex., déversements dans des milieux 
aquatiques récepteurs et rejets peu fréquents de 
substances de courte durée de vie ou non persistantes). 
Elles ne donnent pas d’indication sur les concentrations 
qui assurent la protection des organismes aquatiques et 
ne protègent pas contre les effets nocifs des substances. 
 
Les exigences minimales relatives aux données pour les 
recommandations élaborées selon l’approche de type A 
ont été satisfaites et, au total, 10 données (uniquement 
des valeurs de CL50) ont été utilisées pour établir les 
recommandations (tableau 7). Chacune des espèces pour 
laquelle on disposait de données sur les effets toxiques 
associés à une exposition de courte  durée a été classée 
selon sa sensibilité, et sa position centralisée sur la DSE 
a été déterminée selon la méthode de Hazen (estimation 
de la probabilité cumulative de la position d’un point). 
La variabilité intraspécifique a été prise en compte en 
utilisant la moyenne géométrique des données 
considérées comme représentative du stade vital et du 
paramètre d’effet les plus sensibles. 
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Tableau 7. Paramètres d’effet utilisés pour établir la concentration limite associée à une exposition à de courte  durée à 
l’ion nitrate en eau de mer. 

Espèce 
Paramètre 

d’effet 
Concentration 

(mg de NO3
-·L-1) 

Référence 

Poissons    
Monacanthus hispidus  
Lime à grande tête 

CL50 96 h 2 538 
Pierce et al., 1993 

Raja eglanteria  
Raie blanc nez 

CL50 96 h > 4 2531 Pierce et al., 1993 

Trachinotus carolinus  
Pompaneau sole 

CL50 96 h 4 430 
Westin, 1974 

Oncorhynchus tshawytscha 
Saumon quinnat 

CL50 96 h 4 400 
Pierce et al., 1993 

Oncorhynchus mykiss  
Truite arc-en-ciel 

CL50 96 h 4 650 
Westin, 1974 

Centropristis striata  
Mérou noir 

CL50 96 h 10 632 
Pierce et al., 1993 

Pomacentrus leucostictus  
Beau-grégoire 

CL50 96 h 13 290 
Pierce et al., 1993 

Invertébrés    

Strongylocentrotus purpuratus  
Oursin violet 

CE50 96 h 
(développement 

des larves) 
1 384 

 
Stantec, 2006 

Penaeus monodon  
Crevette tigrée 

CL50 96 h 7 717* 
Tsai et Chen, 

2002 
Penaeus paulensis  
Crevette 

CL50 96 h 9 621 
Cavalli et al., 

1996 
1 L’utilisation de données de toxicité provenant d’une étude dans laquelle le haut de la plage de 
concentrations testées est insuffisant (c’est-à-dire où les résultats sont exprimés sous la forme : « la 
concentration toxique est plus élevée que x ») est en général acceptable puisqu’elle n’amènera pas à 
élaborer une recommandation sous-protectrice. Ce type d’étude peut être utilisé pour répondre aux 
exigences minimales en matière de données et pour élaborer des recommandations (CCME, 2007). 
* Valeur correspondant à la moyenne géométrique des valeurs comparables 

 
Parmi les cinq modèles utilisés, c’est le modèle 
logistique qui s’est révélé le mieux adapté aux données 
(figure 3). L’équation du modèle logistique est la 
suivante : 
 

y = 1/[1+e‐((xμ)/σ)] 
 

où, pour le modèle ajusté : x représente le logarithme  
des concentrations de l’ion nitrate (mg·L-1), y représente 
la proportion des espèces touchées, µ = 3,7290 et 
σ = 0,1881. La DSE obtenue pour une exposition de 
courte durée est présentée à la figure 3, et les 
statistiques sommaires sont présentées au tableau 8. Le 

5e percentile de la DSE obtenue pour une exposition de 
courte durée est de 1 497 mg de NO3

-·L-1. Cette valeur 
est arrondie à 2 chiffres significatifs, ce qui donne une 
concentration limite pour une exposition de courte durée 
en eau de mer de 1 500 mg de NO3

-·L-1 (tableau 8). La 
limite de confiance inférieure (5 %) du 5e percentile est 
de 1 046 mg de NO3

-·L-1, et la limite de confiance 
supérieure (95 %) est de 2 141 mg de NO3

-·L-1. La 
concentration de 1 497 mg de NO3

-·L-1 se situe dans la 
plage des données qui ont servi à ajuster le modèle. Par 
conséquent, le 5e percentile et ses limites de confiance 
sont des interpolations.  
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Figure 3. La DSE pour la toxicité de l’ion nitrate (CL50) obtenue pour une exposition de courte durée en eau de mer a été 
obtenue en ajustant le modèle normal en fonction de la valeur du logarithme des données de toxicité acceptables pour 
9 espèces aquatiques, selon la méthode de distribution empirique de Hazen (proportion des espèces touchées). La flèche 
au bas du graphique indique le 5e percentile de la DSE et la valeur de la concentration limite établie pour une exposition 
de courte durée. 
  
 
Tableau 8. Concentration limite établie pour une 
exposition de courte durée à l’ion nitrate en eau de mer 
obtenue selon la méthode de la DSE. 
 Concentration 

en mg de NO3
-·L-1   

DSE 5e percentile  1 500 mg·L-1 
DSE 5e percentile, LCI (5 %) 1 046 mg·L-1 
DSE5e percentile, LCS (95 %) 2 141 mg·L-1 
 
Une valeur est inférieure au 5e percentile de la DSE 
obtenue pour une exposition de courte durée de 1 497 
mg de NO3

-·L-1. Il s’agit de la CE50 sur 96 heures de 1 
384 mg de NO3

-·L-1 pour l’oursin violet 
Strongylocentrotus purpuratus (Stantec, 2006). D’après 
la DSE établie pour une exposition de courte durée, les 
expositions à des concentrations de nitrate supérieures à 
la concentration limite de 1 500 mg de NO3

-·L-

1 pourraient représenter un risque plus grand pour les 
oursins violets sensibles. Il est à noter que le respect de 
la recommandation pour une exposition de longue durée 
protégera contre les effets graves.  
 

Par conséquent, la concentration limite établie pour 
une exposition de courte durée liée à un évènement 
transitoire, et indiquant un potentiel d’effets graves 
(p. ex., la mort ou l’immobilisation)  sur les espèces 
aquatiques sensibles marines est de 1 500 mg NO3

-·L-1 

pour l’ion nitrate. 
 
RCQE établie pour une exposition de  longue durée en 
milieu marin : Les recommandations relatives à une 
exposition de longue durée correspondent à la 
concentration limite, pour un paramètre donné, en 
dessous de laquelle toutes les formes de vie aquatique 
exposées pour des périodes de temps indéfinies sont 
protégées.  Ces recommandations sont établies à l’aide 
de données obtenues pour une exposition de longue 
durée (c.-à-d., pour les poissons et les invertébrés, 
exposition de 7 jours ou plus; pour les végétaux 
aquatiques et les algues, exposition de 24 h ou plus). 
 
Les exigences minimales en matière de données pour les 
recommandations de type A ont été satisfaites et, au 
total, 12 données ont été utilisées pour élaborer la 
recommandation (tableau 9). Chacune des espèces pour 
laquelle on disposait des données sur les effets toxiques 
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associés à une exposition de longue durée a été classée 
selon sa sensibilité, et sa position centralisée sur la DSE 
a été déterminée selon la méthode de Hazen.  
 
Parmi les cinq modèles utilisés, c’est le modèle de 
distribution normale qui s’est révélé le mieux adapté 
aux données (figure 4). L’équation du modèle normal 
est la suivante : 
 

  
 
où, pour le modèle ajusté : x représente le logarithme  
des concentrations de l’ion nitrate (mg·L-1), y représente 
la proportion des espèces touchées, µ = 3, 0385,  = 
0,4539 et erf est la fonction d’erreur (aussi appelée 
fonction d’erreur de Gauss). La DSE établie pour une 

exposition de longue durée est présentée à la figure 4 et 
les statistiques sommaires sont présentées au tableau 10. 
Le 5e percentile de la DSE est de 196 mg de NO3

-·L-1. 
Cette valeur est arrondie à 2 chiffres significatifs, ce qui 
donne la recommandation canadienne pour la qualité 
des eaux de mer de 200 mg de NO3

-·L-1 (tableau 10). La 
limite de confiance inférieure (5 %) du 5e percentile est 
de 141 mg de NO3

-·L-1, et la limite de confiance 
supérieure (95 %) est de 273 mg de NO3

-·L-1. La 
concentration de 196 mg de NO3

-·L-1 n’est pas comprise 
dans la plage des données qui ont servi à ajuster le 
modèle. Par conséquent, le 5e percentile et ses limites de 
confiance sont des extrapolations. 
 
Par conséquent, la valeur de la RCQE pour la 
protection de la vie marine établie pour une 
exposition de longue durée dans les eaux de surface à 
l’ion nitrate est de 200 mg NO3

-·L-1 pour l’ion nitrate. 
 
 

 
 

 

Tableau 9. Paramètres d’effet utilisés pour définir la RCQE établie pour une exposition de longue durée à l’ion 
nitrate en eau de mer. 

Espèce Paramètre d’effet 
Concentration 

(mg de NO3
-·L-1) 

Références 

Poissons    
Amphiprion ocellaris 
Poisson clown 

CMEO 72 j 
(croissance, mortalité) 

443 
Frakes et Hoff Jr., 
1982 

Atherinops affinis 
Capucette barrée 

CL25 7 j 2 554 Stantec, 2006 

Oncorhynchus mykiss 
Truite arc-en-ciel 

CL10 7 j 2 954 Westin, 1974 

Oncorhynchus tshawytscha 
Saumon quinnat 

CL10 7 j 3 510 Westin, 1974 

Invertébrés    

Nereis grubei  
Polychète 

CL10 28 j 214 Reish, 1970 

Neanthes arenaceodentata  
Polychète 

CL10 28 j 440 Reish, 1970 

Capitella capitella 
Polychète 

CL10 28 j 660 Reish, 1970 

Dorvillea articulate  
Polychète 

CL10 28 j 700 Reish, 1970 

Haliotis tuberculata 
Ormeau 

CMEO 15 j 
(croissance) 

1 108 
Basuyaux et 
Mathieu, 1999 

Paracentrotus lividus 
Oursin 

CMEO 15 j 
(croissance, alimentation) 

1 108 
Basuyaux et 
Mathieu, 1999 

Strongylocentrotus purpuratus 
Oursin 

CI25 4 j 
(développement larvaire) 

1 178 Stantec, 2006 

Cherax quadricarinatus  
Écrevisse de l’Australie 

CMEO 5 j (respiration) 4 430 
Meade et Watts, 
1995 

1 L’utilisation de données de toxicité provenant d’une étude dans laquelle le haut de la plage de concentrations testées est insuffisant (c’est-
à-dire où les résultats sont exprimés sous la forme : « la concentration toxique est plus élevée que x ») est en général acceptable puisqu’elle 
n’amènera pas à élaborer une recommandation sous-protectrice. Ce type d’étude peut être utilisé pour répondre aux exigences minimales 
en matière de données et pour élaborer des recommandations (CCME, 2007). 
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Figure 4. La DSE de la toxicité de l’ion nitrate (effets nuls ou faibles) établie pour une exposition de longue durée en eau 
de mer a été obtenue en ajustant le modèle normal en fonction de la valeur du logarithme des données de toxicité 
acceptables pour 12 espèces aquatiques, selon la méthode de distribution empirique de Hazen (proportion des espèces 
touchées). La flèche au bas du graphique indique le 5e percentile de la DES et la RCQE correspondante pour une 
exposition de longue durée. 
 

 
Table 10. RCQE établie pour une exposition de longue 
durée à l’ion nitrate, obtenue selon la méthode DSE. 

 Concentration en 
mg de NO3

-·L-1. 
DSES 5e percentile  200 mg·L-1 
DSE 5e percentile, LCI (5 %) 141 mg·L-1 
DSE 5e percentile, LCS (95 %) 273 mg·L-1 
 
 
Observations générales concernant les RCQE – milieu 
marin : La composition ionique de l’eau de mer fait en 
sorte que les valeurs recommandées concernant la 
concentration en nitrates sont beaucoup plus élevées 
qu’en eau douce. Les cations présents dans l’eau se lient 
au NO3

- dissous, protégeant ainsi les espèces aquatiques 
aux divers effets nocifs de l’ion nitrate (Environnement 
Canada, 2003, 2010b). Des concentrations de NO3

- de 
l’ordre de la RCQE sont rarement mesurées dans les 
échantillons destinés à évaluer la qualité de l’eau. Il 
pourrait être nécessaire de faire preuve de prudence en 
appliquant les valeurs recommandées en nitrates dans 
les milieux marins transitoires, notamment dans les 
estuaires et dans les eaux saumâtres, où la salinité est 

plus faible que dans les milieux marins à proprement 
parler.  
 
La nouvelle recommandation de 200 mg de NO3

-·L-1 (45 
mg de NO3

--N·L-1) est significativement plus grande que 
la recommandation provisoire établie en 2003 pour les 
milieux d’eau de mer 16 mg de NO3

-·L-1, (soit 3,6 mg 
NO3

--N·L-1). La recommandation provisoire de 2003 
pour les milieux d’eau de mer était fondée sur la TLm 
après 28 j (= CL50) de 329 mg de NO3

-·L-1 (74 mg de 
NO3

--N·L-1) établie pour l’annélide adulte d’eau de mer 
tempérée Nereis grubeia (Reish, 1970). La 
recommandation a été obtenue en multipliant la CL50 
pour N. grubei par un facteur de sécurité de 0,05 
(CCME, 1991). Un facteur de sécurité sécuritaire a été 
utilisé pour fixer la recommandation relative à l’eau de 
mer pour les raisons suivantes : dans l’étude critique, les 
polychètes soumis aux essais n’étaient pas à leur stade 
de vie le plus sensible; le paramètre d’effet critique, 
même s’il concernait une exposition chronique, était 
fondé sur un effet létal médian plutôt que sur un faible 
effet sublétal; des effets nocifs ont été observés chez des 
espèces tropicales non indigènes exposées à des 
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concentrations de nitrate bien plus faibles. Pour établir 
la RCQE de 2012, Stantec (2006) a mené d’autres essais 
portant notamment sur l’oursin violet 
(Strongylocentrotus purpuratus) et la capucette barrée 
(Atherinops affinis). La comparaison de la RCQE pour 
les milieux d’eau de mer, soit 200 mg de NO3

-·L-1 (45 
mg de NO3

--N·L-1), avec les données relatives aux 
espèces d’eau de mer tempérée présentées à l’annexe B 
du document sur les critères scientifiques (CCME, 
2012), indique que la valeur assure une protection 
adéquate. Par conséquent, même si la valeur de la 
RCQE pour les milieux d’eau de mer est supérieure à la 
recommandation provisoire de 2003, on considère que 
cette valeur est conforme au principe directeur en vue 
de protéger tous les stades vitaux des organismes 
aquatiques exposés pour des périodes de temps 
indéfinies. 
 
Directives de mise en œuvre des RCQE : Les présentes 
recommandations visent à protéger les organismes 
aquatiques contre les effets toxiques directs des nitrates. 
Des effets toxiques indirects associés à l’eutrophisation 
peuvent toutefois se produire à des concentrations de 
nitrates inférieures aux valeurs recommandées 
notamment en raison de la quantité totale d’azote 
biodisponible ainsi que d’autres facteurs particuliers 
(p. ex., le phosphore et les conditions d’éclairement). Le 
document scientifique complémentaire contient de plus 
amples renseignements sur l’application des 
recommandations (Environnement Canada, 2010b). 
 
La concentration limite établie pour une exposition de 
courte durée et la RCQE établie pour une exposition de 
longue durée pour l’ion nitrate ont été fixées 
respectivement de manière à assurer une protection 
contre les expositions de courte durée et de longue 
durée. Elles sont fondées sur des données génériques 
relatives au devenir et au comportement dans 
l’environnement ainsi qu’à la toxicité. La 
recommandation pour la qualité des eaux établie pour 
une exposition de longue durée est une valeur prudente 
en deçà de laquelle toutes les formes de vie aquatique, à 
tous les stades de vie et dans tous les milieux aquatiques 
au Canada, sont protégées. Comme la recommandation 
n’est corrigée en fonction d’aucun facteur modifiant la 
toxicité (par exemple, la dureté), il s’agit d’une valeur 
générique qui ne prend en compte aucun facteur propre 
au site. De plus, comme la recommandation est fondée 
principalement sur des essais de toxicité portant sur des 
sujets de laboratoire naïfs (c’est-à-dire non tolérants), il 
s’agit d’une valeur prudente en soi. Si la 
recommandation est dépassée, cela ne signifie pas 
nécessairement que des effets toxiques seront observés. 
Il est plutôt nécessaire de vérifier si des effets nocifs 
sont susceptibles de se produirent dans  
l’environnement. Dans certaines situations, par exemple 

lorsqu’un dépassement de la recommandation est 
observé, il peut être nécessaire ou avantageux de 
calculer une recommandation propre au site. Celle-ci 
devra prendre en compte les conditions à l’échelle 
locale (physico-chimie de l’eau, concentration naturelle, 
organismes génétiquement adaptés, structure des 
communautés; CCME, 2007). Le CCME a décrit 
plusieurs procédures pour modifier les 
recommandations canadiennes pour la qualité de l’eau 
afin de définir des recommandations ou des objectifs 
pour la qualité des eaux propres au site, selon les 
conditions ou les exigences particulières caractérisant le 
site en question (CCME, 1991; CCME, 2003; Intrinsik, 
2010).  
 
Les limites de confiance sont rapportées avec la valeur 
du 5e percentile, ou valeur recommandée, et sont 
considéré comme des intervalles de confiance inversées 
puisqu’elles sont reliées à une concentration produisant 
un effet spécifique (les limites de confiance sont des 
intervalles de confiance autour d’une variable 
indépendante, en opposition à une variable dépendante). 
 
Les limites de confiance peuvent servir à interpréter les 
données de surveillance, en particulier si la limite 
recommandée et la limite de détection de la méthode 
(LDM) sont proches l’une de l’autre. En général, dans 
les situations où lorsqu’on évalue le risque de rejet d’un 
produit chimique, la LDM est plus élevée que la RCQE, 
les responsables de la gestion de la qualité des eaux 
peuvent prendre en compte l’écart entre la RCQE et la 
LDM (les limites de confiance peuvent être employées 
dans ce cas), la taille de la base de données utilisée pour 
élaborer la RCQE ainsi que la toxicité de la substance. Il 
est à noter que seul le 5e percentile est utilisé comme 
recommandation. 
 
De manière générale, les RCQE sont des valeurs 
numériques ou des énoncés circonstanciés dont 
l’application est censée limiter à un degré jugé 
négligeable les risques d’effets nocifs des contaminants 
pour le biote aquatique. Ces recommandations ne sont 
pas des limites ayant force exécutoire, mais elles 
peuvent servir de fondement scientifique aux lois et aux 
règlements adoptés par les provinces, les territoires ou 
les municipalités. Elles peuvent également servir de 
points de repère ou d’objectifs aux fins de l’évaluation 
et de la restaurant de sites contaminés, d’outils pour 
évaluer l’efficacité des mesures de décontamination des 
sources ponctuelles ou servir de seuils d’alerte afin de 
déceler les risques. 
 
Les RCQE sont des valeurs prudentes sélectionnées 
pour protéger, sur une longue période, les stades les plus 
fragiles des espèces aquatiques. Ainsi, les 
concentrations d’un paramètre donné qui sont 
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inférieures à la recommandation applicable ne sauraient 
en principe avoir le moindre effet nocif sur la vie 
aquatique. Cependant, les concentrations qui dépassent 
les RCQE n’auront pas nécessairement un effet nuisible 
sur le biote aquatique ou sur la qualité de la masse 
d’eau. Le seuil à partir duquel de tels effets deviendront 
observables pourrait varier selon les conditions propres 
au site. Dans les cas où les seuils fixés dans les RCQE 
sont dépassés, il conviendrait de faire appel aux conseils 
d’un spécialiste pour l’interprétation des données. Telles 
que le sont les autres RCQE, les recommandations 
relatives à l’ion nitrate sont conçues pour s’appliquer 

aux concentrations susceptibles d’être mesurées dans les 
eaux de surface ambiantes, et non au voisinage 
immédiat des sources ponctuelles comme les effluents 
d’eaux usées municipales ou industrielles. Diverses 
instances fournissent des directives sur la délimitation 
des zones de mélange pour les échantillonnages 
effectués en aval des sources ponctuelles de polluants 
(voir par exemple BCMELP, 1986; et MEQ, 1991), 
même si Environnement Canada et le CCME 
n’soutiennent pas nécessairement ces méthodes. 
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